
Madame, Monsieur, 

RGPD

Concerne : Maison Avenue de la Chasse, 130 – 1040 Etterbeek 

Nous restons naturellement à disposition pour tout point nécessitant un échange. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

Nous vous informons que nous sommes désormais propriétaires du bien sis au 130 avenue de la
Chasse, acquis auprès de M. et Mme Pire-Floridor. 

Dans les mois à venir, les premiers travaux de rénovation seront engagés au 130. Ceux-ci se
dérouleront dans le respect des obligations légales. Nous sommes désolés pour les
désagréments que cela pourrait engendrer. 

Cette notification est déposée dans votre boîte aux lettres et envoyée par courrier. Plusieurs
copropriétaires étant parfois enregistrés pour un même immeuble, nous vous prions de nous
excuser si le présent courrier vous parvient en double. 

Dans le cadre de notre dossier de rénovation, certaines démarches administratives concernent les
limites séparatives entre nos propriétés respectives, conformément aux dispositions du Code civil
et aux prescriptions urbanistiques en vigueur. Il nous paraît dès lors utile d’assurer une
communication claire entre propriétaires, afin de garantir une coordination adéquate. 

Bruxelles, 3 décembre 2025. 
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